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(Re)Fonder. Les modalités du (re)commencement dans le temps et dans l’espace, 
GervaiS-Lambony Ph., HurLet Fr. et rivoaL i., éd., 2017, p. 143-156  

(Colloques de la MAE, René-Ginouvès, 14)

reFonder en Grèce à L’époQue HeLLéniStiQue :  
acte totaL ou mutation partieLLe ?  

LeS SynœciSmeS danS Le cadre deS SympoLitieS 
deS annéeS 350 aux annéeS 150 av. J.-c.  

L’exemple de Latmos et Pidasa

Emeline PrioL*

Résumé
La sympolitie bilatérale, fusion juridique entre deux cités, peut s’accompagner, dans le texte 
même du traité, d’une décision de synœcisme, regroupement territorial des cités concernées par 
l’accord. Ces processus s’affichent comme deux aspects de la refondation, mais leur définition 
reste problématique. L’historiographie a projeté sur cet élargissement un schéma de mutation 
globale aboutissant à la disparition de la plus petite des cités concernées. Il s’agit ici de nuancer 
cette vision : d’une part le synœcisme semble être davantage une modalité qu’un cadre juridique 
fixe, d’autre part la sympolitie apparaît plutôt comme un processus d’intégration interstitielle 
que comme une absorption globale. L’étude de la sympolitie entre les cités de Latmos et Pidasa 
qui a lieu entre 323 et 313 av. J.-C illustrera ces hypothèses. La résilience de Pidasa, loin d’être 
une marque de l’échec de la fusion, invite à comprendre ce processus comme une intégration 
plutôt que comme un acte d’absorption totale.
Mots-clés : sympolitie, synœcisme, fusion civique, intégration territoriale, communautés 
dépendantes, cité hellénistique, Carie.

Abstract
Bilateral sympolity can be defined as a legal merger between two cities, to which a synoecism (a territorial 
gathering between the same two cities) can be added by treaty. The definition of these two processes is 
still problematic, particularly as they were understood by the Moderns as radical changes. For example, 
according to this interpretation, a sympolity becomes effective if it dissolves all previous organizations. In 
contrast, I will show that synoecism is more of a modality than a legal process, and that sympolity may 
proceed by the incorporation of a part rather than the assimilation of a whole. As a case study, my paper 
will examine the sympolity of Latmos and Pidasa which took place between 323 and 313 bc. Pidasa’s 
resilience should not be seen as a failed fusion. Instead it should allow us to understand this process as an 
integration rather than a total absorption. 
Keywords: sympolity, synoecism, civic merger, territorial incorporation, dependent communities, 
Hellenistic city, Caria.
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 Cet article est le fruit de réflexions en cours qui nourrissent la thèse que je poursuis sur les phénomènes 
sympolitiques et doivent être considérées à ce titre comme des hypothèses de travail. Je remercie dans ce 
cadre Christel Müller pour sa relecture attentive et critique.
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Introduction
« Que les Hélissoniens soient des Mantinéens à égalité et identité de droits1 » : cette 

formule annonce la mise en place d’une sympolitie, un « partage de citoyenneté » qui, 
dans le monde grec, s’établit selon le principe d’une fusion juridique entre deux ensembles 
civiques. L’union ainsi conçue peut s’assortir d’une traduction spatiale, le synœcisme, 
dont la pratique relève de la cohabitation. De fait, ces processus ont tous deux vocation à 
remodeler la communauté qui se trouve au fondement de la cité, l’ensemble des citoyens, 
et dessinent ainsi la promesse d’un collectif renouvelé. En cela ils s’affichent comme deux 
aspects de la refondation reposant l’un et l’autre sur un principe d’association, associa-
tion juridique pour la sympolitie, regroupement territorial pour le synœcisme. Ces dyna-
miques animent un grand nombre de refondations, en particulier à l’époque hellénis-
tique, mais leur définition, bien que bénéficiant d’un certain réveil historiographique 
depuis les années 20102, demeure polémique et chaque étude de cas laisse entrevoir de 
nouvelles questions. Signalons d’emblée que l’historiographie distingue en outre la sym-
politie bilatérale de son pendant multilatéral : la première concerne un nombre très réduit 
de cités, en général un couple, tandis que la seconde désigne les formations fédérales 
regroupées sous le nom de koina. Bien que cette distinction doive être, à mon sens, nuan-
cée, ce sont les sympolities dites bilatérales qui seront ici au centre du propos. Celles-ci 
sont souvent décrites dans une perspective unitariste en tant que mouvement d’absorp-
tion globale d’une cité par une autre chez les historiens modernes3. Le synœcisme quant 
à lui peut-être considéré soit comme une réalité distincte, soit comme un équivalent de la 
sympolitie selon les auteurs4, la nuance s’établissant sur le statut des communautés et leur 
degré d’intégration. Une signification commune et systématique se dégage néanmoins des 
sources : le regroupement territorial des communautés.

Mon objectif est ici, à rebours des interprétations traditionnelles, d’appréhender ce 
type de refondations non pas comme des totalités, mais en tant que mutations partielles 
s’inscrivant davantage dans l’intégration du passé qu’en rupture avec lui. On reviendra 
d’abord sur la discordance historiographique qui règne concernant le lien entre sympolitie 
et synœcisme avant de présenter le cas de la sympolitie entre Pidasa et Latmos qui a lieu 
entre 321 et 313 av. J.-C et peut être considérée comme représentative de la refondation 
en tant que mutation partielle.

1. SEG 37.340, l. 3-4 (sympolitie entre Mantinée et Hélisson, milieu du ive siècle av. J.-C.) : τὸς [Ἑ]λ[ι]- 
[σ]Ƒάσιος Μαντινέας ἦναι Ƒῖσος καὶ ὐμοῖος.

2. Pour un renouvellement (plus ou moins poussé) historiographique sur les synœcismes : LabuFF 2010 
et 2016 ; boeHm 2011 ; mack 2014. Quelques études récentes sur les koina : LasaGni 2011 ; mackiL 
2013 ; beck et Funke 2015.

3. Bien que cette perspective commence à être nuancée (GautHier 2001), la disparition du partenaire mi-
neur de l’accord intervient encore comme critère de validation de la sympolitie concernée (te rieLe 1987 ; 
WörrLe 2003b ; reGer 2004 ; mack 2014, pour ne citer que quelques exemples). Vincent Gabrielsen 
s’affirme radicalement en opposition à cette perspective (GabrieLsen 2000).

4. Louis Robert les distingue (robert 1978), à sa suite Alice Bencivenni fait de même (bencivenni 2003). 
Mauro Moggi quant à lui fait de la sympolitie l’équivalent du synœcisme politique (voir en dernier lieu 
moGGi 2008), selon une distinction répandue dans l’historiographie depuis l’entrée « Synoikismos » 
d’Ulrich Kahrstedt dans le Pauly-Wissowa (kaHrsteDt 1932) et formalisée par Simon Hornblower 
(HornbLoWer 1982), entre synœcismes physique et politique.
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Sympolitie et synœcisme : un lien ambigu
Bien qu’il s’agisse d’un phénomène très répandu à l’époque hellénistique, les travaux 

de synthèse traitant des sympolities bilatérales demeurent encore largement absents de 
la recherche, comme l’a déploré Gary Reger5. Elles sont donc bien moins connues que 
leur pendant fédéral et, à l’instar des synœcismes, sont le plus souvent traitées au gré de 
l’analyse des inscriptions par des articles ponctuels6. Font exception à ce tableau deux 
articles de synthèse de Gary Reger et William Mack, ainsi que la toute récente thèse 
publiée par Jeremy Labuff, le dernier en date à proposer une vue d’ensemble des sympo-
lities cariennes7. De façon générale, les historiens soulignent la difficulté qu’il y a à défi-
nir la sympolitie, en raison notamment de la labilité du terme et de la souplesse de son 
emploi qui diffère à la fois selon les cas étudiés et la nature des sources. Ainsi Adalberto 
Giovannini et Hato Schmitt se sont opposés à ce propos, initiant une controverse majeure 
sur le degré d’institutionnalisation du terme : A. Giovannini défend l’idée que la sympoli-
tie désignerait exclusivement la participation politique, alors que H. Schmitt se fait parti-
san d’une vision légaliste considérant la sympolitie comme un système normatif 8. Quelle 
que soit la réponse que l’on donne à cette question, cette pratique désigne indéniablement 
une procédure de refondation renouvelant les normes civiques instituées. Les sources 
montrent en effet que les traités de sympolitie engagent systématiquement, contraire-
ment aux synœcismes, une transformation institutionnelle, bien que les termes exacts 
désignant le processus, le verbe sympoliteuein ou le nom sympoliteia, ne soient pas toujours 
employés9. C’est en fait un ensemble de formules d’octroi collectif de citoyenneté qui 
détermine la nature du processus et donc l’objet et la nature des sources. Les sympolities 
contractées par Milet, par exemple, incluent une formule qui se répète et, plutôt que l’em-
ploi du verbe lui-même, constitue en cela l’indice d’une procédure10.

Les synœcismes en revanche présentent une variété de significations bien plus grande 
mais, comme pour la sympolitie, les études de synthèse restent rares, hormis celles de 
Mauro Moggi publiée en 1976 et de Ryan Anthony Boehm dont la thèse a été soutenue 

5. reGer 2004, p. 146.
6. Évoquons l’article de Louis et Jeanne Robert qui définit le synœcisme comme l’absorption pleine et entière 

d’une petite cité par une plus grande et la sympolitie comme la mise en commun de deux gouvernements, 
chaque communauté gardant son ethnique et son individualité (robert L. et robert j. 1976), ainsi que 
le récent sous-chapitre consacré à la sympolitie de Chalkêtor par Thibaut Boulay et Anne-Valérie Pont 
(bouLay et Pont 2014), ou encore l’article de Philippe Gauthier concernant la sympolitie de Milet et 
Pidasa (GautHier 2001).

7. reGer 2004 ; mack 2014 ; LabuFF 2016. La thèse de Jeremy Labuff porte toutefois davantage sur le rôle 
des élites dans la Carie hellénistique que sur le processus de sympolitie en lui-même.

8. Giovannini 1971 contra scHmitt 1994.
9. J’ai recensé pour l’instant une vingtaine d’inscriptions comportant le terme et à peu près le même nombre 

pour lesquelles il est absent (ces chiffres sont donnés à titre provisoire). La formule ἴσος καὶ ὅμοιος (« à 
égalité et identité de droits ») est présente dans de très nombreux cas, y compris dans les formulaires 
d’isopolitie ; la formule « X deviennent des Y » est, elle aussi, récurrente, quoique comportant des variantes.

10. À titre d’exemple on citera Milet I, 3, 146, A, l. 31-33 (sympolitie de Milet et Mylasa, 209-208 av. J.-C.) : 
ὁπόσοι δ’ ἄν αὐτῶ[ν] αἱρῶνται μεθ’ ἡμῶν συμπολιτεύεσθαι καὶ μετέχειν ἱερῶν καὶ ἀρχείων καὶ τῶν 
λοιπῶν ἁπάντων, ὧγ καὶ τοῖς ἄλλοις Μιλησίοις μέτεστι, « que ceux qui choisiront de faire partie de 
notre corps civique et d’avoir part aux cultes, aux magistratures et à tout le reste auquel ont part les autres 
Milésiens […] » ; et Milet I, 3, 143, A, l. 23-25 (sympolitie de Milet et Séleucie-Tralles, 212-211 av. J.-C.) : 
ὁπόσοι δ’ ἄν αὐτῶν αἱρῶνται μεθ’ ἡμῶν συμπολιτεύεσθαι καὶ μετέχειν ἱερῶν καὶ ἀρχείων καὶ τῶν 
λοιπῶν ἁπάντων, ὧγ καὶ τοῖς ἄλλοις μέτεστι Μιλησίοις, « que ceux qui choisiront de faire partie de 
notre corps civique et d’avoir part aux cultes, aux magistratures et à tout le reste auquel ont part les autres 
Milésiens […] ».
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en 201111. L’emploi le plus fréquent du terme dans les sources littéraires désigne, bien 
que le sens reste vague, l’union physique et inclut aussi bien les unions matrimoniales 
que la fusion physique de deux communautés12. Le verbe synoikizô signifie « résider 
ensemble » ou « vivre avec » ; à partir de là les significations varient de la simple cohabi-
tation sans question de statut jusqu’à la cofondation13. Les sources épigraphiques mani-
festent elles aussi une grande plasticité : la signification va de la reconstruction dans une 
lettre  d’Antiochos III au repeuplement ou à la réoccupation dans un décret des Élatéens14, 
jusqu’au transfert de nouveaux citoyens dans un espace commun. Dans les inscriptions 
impliquant une sympolitie, le terme synœcisme ne survient qu’à deux reprises et désigne 
chaque fois un transfert de population dans le cadre de cette dernière15.

La variété de ces usages témoigne de la souplesse d’emploi du terme synoikizô dont le 
socle sémantique est celui de l’installation dans un espace commun sans que l’on puisse 
dégager de contenu institutionnel ferme. Cette polysémie est à l’origine de multiples 
tentatives de définition visant à faire du synœcisme soit un équivalent de la sympolitie, 
conçue comme une union politique absorbant plus ou moins une communauté dont 
l’identité disparaît, soit une union démographique complète dans laquelle la commu-
nauté mineure disparaît également. Mogens Herman Hansen et Thomas Heine Nielsen 
ont pourtant montré qu’aucun exemple de synœcisme purement politique n’était attesté16 
et A. R. Boehm explique que les destructions des établissements antérieurs sont bien 
plus rares que ne le laissent paraître les sources écrites et, avec elles, l’historiographie17. 
En outre, le chevauchement des termes synœcisme et sympolitie dans les sources disqua-
lifie les approches faisant de ces processus deux phénomènes qui s’excluent l’un l’autre. 
Ces définitions tendent donc à mon sens à figer le phénomène de synœcisme, qu’il faut 

11. moGGi 1976 ; boeHm 2011.
12. Chez Hérodote, 30 occurrences sur 32 concernent le mariage, selon Michel Casevitz qui recense de très 

nombreux emplois du terme synoikizô (casevitz 1985). À titre d’exemple, citons Plat., Lois, 11, 930a : καὶ 
παίδων ἕνεκα τὴν συνοίκησιν ποιεῖσθαι, « s’unir pour avoir des enfants » ; Arist., Pol., 5, 3, 11, 1303a29 : 
Τροιζηνίοις Ἀχαιοὶ συνώικησαν Σύβαριν, « des Achéens fondèrent Sybaris avec des Trézéniens » (trad. 
dans casevitz 1985).

13. Le verbe signifie « résider à part » dans un passage de Plutarque (Rom., 9, 2), « cofonder » chez Aristote (Pol., 
5, 3, 11, 1303a29), et désigne la cohabitation de groupes variés chez Platon (Rep., 2, 369c).

14. SEG 39.1283, l. 2-3 ; tHür et taeuber 1994, n. 18, l. 19-21.
15. Sympolitie d’Orchomène et Euaimon, 1re moitié du ive siècle av. J.-C., tHür et taeuber 1994, n. 15, 

A, l. 2-6 : συƑοικία Εὐαιμνίοις Ἐρχομινίοις ἐπὶ τοῖς ƑίσƑοις καὶ τοῖς ὑμοίοις, « synœcisme entre 
Euaimniens et Orchoméniens, à égalité et identité de droits ; C, l. 54-58 : Ὤμοσαν οἱ Εὐα[ι]μνίōι τάδε· 
ἀψευ[δ]ήων ἂ<ν> τὰν συƑοι[κί]α̣ν τοῖς Ἐρχομινίο[ι]ς πὸς τὰς συνθέ[σι]ς, « serment des Euaimniens : 
je serai fidèle au synœcisme avec les Orchoméniens, conformément aux accords » ; Sympolitie de Téos et 
Lébédos, 306-302 av. J.-C. : Welles, RC, 3-4, l. 67-70 : [ἠξίο]υν δὲ οἱ παρὰ τῶν Λεβεδίων καὶ χρόνον 
τινὰ αὐτοὺς ἀφεθῆναι [τῶν λῃτουργιῶν ἐν ὧι] συνοικίζονται, « Les envoyés des Lébédiens ont demandé 
à être déchargés des liturgies pour la période pendant laquelle le synœcisme est en cours » ; l. 78-80 : [ἠξίουν 
δὲ] καὶ τὸ χρυσίον πλεῖον συνταχθῆναι ἐπειδὴ ὁ συνοικ[ισμὸς συντελεῖται καὶ πλέον]ες γίνεσθε εἰς 
ταὐτὸ ἐλθ[ό]ντες, « […] mais ils [vos envoyés] ont demandé que davantage d’argent soit affecté puisque 
le synœcisme est en cours et que vous serez plus nombreux à vous y rendre » ; l. 102-103 : ἠξίουν δὲ οἱ 
παρ’ ὑμῶν [καὶ οἱ παρὰ τῶν Λεβε]δίων καὶ ἄνδρας ἀποδειχθῆναι παρ’ ἑκατέρων τρεῖς, οἵτιν[ες εἴ 
τινα ἔτι παραλέλειπ]ται τῶν συμφερόντων εἰς τὸν συνοικισμὸν γράψουσιν, « vos envoyés et ceux des 
Lébédiens ont demandé que trois hommes soient désignés par chaque cité pour signaler par écrit qu’aucun 
de nos intérêts n’ait encore été négligé pour le synœcisme. » ; l. 109-110 : ἡμεῖς τὸ [πρότερον σκοποῦντες] 
ὅπου τάχιστ’ ἄν συντελεσθείη ὁ συνοικισμός, « la première fois que nous [examinons] où le synœcisme 
pourrait être accompli au plus vite […] ».

16. Hansen et nieLsen 2004.
17. boeHm 2011.



Εmeline Priol 147

considérer comme une modalité plutôt que comme une procédure juridique possédant 
un contenu institutionnel ferme. Le terme suggère une pratique diversifiée impliquant un 
transfert de population dans le cadre d’une mise en commun de l’espace bien plus qu’il 
ne fait état d’un cadre juridique visant à délimiter cette pratique. Le synœcisme apparaît 
donc bien comme la rencontre de deux populations sans impliquer nécessairement la dis-
parition de l’une des deux, contrairement à ce qu’affirme notamment Alice Bencivenni18. 
De la même manière, on a considéré que les sympolities s’établissaient sur le mode de la 
prédation, en disqualifiant de fait les situations de résilience des communautés absorbées. 
Cette conception des rapports d’intégration, peu remise en cause de façon explicite19, a 
tendance à enfermer la notion de refondation dans une dialectique de l’unification qui 
construit un modèle de recommencement fondé sur l’idée d’homogénéité. Parallèlement, 
l’héritage de l’État-nation occidental a conduit implicitement à l’association entre com-
munauté politique et indivisibilité identitaire. Chaque étude de cas s’est ainsi jusqu’ici 
imposé silencieusement le devoir de démontrer que la communauté politique d’une cité 
correspondait à un bloc identitaire homogène se dévoilant dans une expression visible : la 
dénomination unifiée de tous les citoyens en un seul ethnique. Le traitement qui a été fait 
de la sympolitie entre Latmos et Pidasa est très représentatif d’une perspective unitariste 
que les sources invitent pourtant à nuancer.

La sympolitie de Pidasa et Latmos : une refondation partielle
En 1997, une inscription a été découverte en Turquie dans la région de l’ancienne 

Carie sur le site d’Héraclée du Latmos, aux pieds du mont éponyme : elle reproduit le 
texte d’une sympolitie20 qui a eu lieu entre les deux cités de Latmos, cité qui a précédé sa 
voisine Héraclée21 et en est devenue la nécropole, et Pidasa, située quelques kilomètres 
plus à l’est sur les hauteurs du mont Grion (fig. 1)22. Le texte a donné lieu jusqu’à présent 
à un consensus général sur les objectifs et la signification de l’inscription censée prou-
ver l’absorption complète de la cité de Pidasa sur l’ordre d’Asandros, satrape de Carie 
entre 323 et 313 av. J.-C., que les cités honorent en donnant son nom à la nouvelle 
tribu (l. 7)23. L’unification qui découlerait de l’accord aurait dû entraîner de fait, selon 

18. bencivenni 2003, p. 158.
19. Comme l’affirme Ph. Gauthier au début de son article sur la sympolitie de Milet et Pidasa (GautHier 

2001, p. 117).
20. Le terme n’apparaît pas en tant que tel dans le texte de l’accord, mais les clauses d’intégration civique, et en 

particulier le partage des magistratures et des territoires, permettent de qualifier ce texte de sympolitie.
21. Ce transfert nous est rapporté par Strabon (XIV, 1, 18). Les sources archéologiques le confirment par la 

succession chronologique évidente entre Latmos et Héraclée du Latmos : Latmos ne montre plus aucune 
trace de construction après la première moitié du ive siècle et devient ensuite la nécropole d’Héraclée. Cf. 
PescHLoW-binDokat 1977, p. 91 et 96 ; mitcHeLL 1989-1990, p. 106.

22. Localisation proposée par John M. Cook en place et lieu du village actuel de Çert Osman Kalesi (cook 
1961, p. 91-96), reprise par Louis Robert (robert 1978, p. 490-496). Sur Pidasa, voir raDt 1973-1974.

23. L’évocation indirecte du satrape Asandros a servi de point d’ancrage chronologique pour placer le texte 
entre 323 et 313 av. J.-C. Une inscription récemment publiée qui mentionne l’envoi de commissaires dans 
la cité de Pidasa sur l’ordre d’Asandros en 321 av. J.-C. doit être utilisée comme terminus post quem pour 
dater l’apparition de la sympolitie, puisque la cité s’y manifeste encore comme centre civique (kiziL et al. 
2015). Je me prononcerai avec prudence en faveur d’une datation basse en raison du jeu politique régional. 
Il semble plausible que la cité se réclame de la plus haute autorité de son entourage ; or Asandros s’oppose 
au roi Antigone Monophtalmos à deux reprises, au cours de l’année 315, puis en 314-313 av. J.-C. et agit 
à ce moment là comme autorité indépendante et supérieure de Carie : ce sont donc deux moments qui 
paraissent privilégiés pour dater l’inscription faisant référence à la sympolitie. Cette hypothèse ne peut 
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le modèle présenté plus haut, la disparition de Pidasa ingérée par la cité la plus grande 
des deux, Latmos. La communauté de Pidasa est pourtant attestée jusqu’en 188 av. J.-C. 
au moins, par une série d’ethniques24 et surtout par un second traité de sympolitie, avec 
Milet cette fois-ci, conclu à cette date25. La résilience dont Pidasa fait preuve a été inter-
prétée comme le signe de l’échec immédiat de la fusion avec Latmos. Il me semble en 
réalité plus plausible que la sympolitie se soit maintenue jusqu’à l’année 201 av. J.-C.

Succession ou rupture ? 
Le choix de la continuité entre Latmos et Héraclée
Deux processus de refondation qu’il convient de distinguer sont à l’œuvre ici : d’une 

part, le déplacement du centre urbain de Latmos sur le site d’Héraclée du Latmos à 
quelque 500 m à l’ouest ; d’autre part, une mesure synœcistique prévue dans la sympolitie 
entre Pidasa et Latmos. Il convient de s’interroger sur le rapport entre ces deux dyna-
miques, le transfert du centre urbain d’une part et le transfert de population de l’autre : 
ces événements sont-ils successifs et indépendants ou bien concomitants d’un processus 
d’appropriation territoriale plus global de la part de Latmos ?

être affirmée avec certitude, dans la mesure où l’influence d’Asandros était grande avant même son geste 
séparatiste. Sur le contexte politique de la région, voir DeborD 1999.

24. Il s’agit d’une série d’octrois individuels de citoyenneté à des Pidaséens qui s’échelonnent entre le iiie et le 
iie siècle av. J.-C. : Milet I, 3, 64 ; 71 ; 72 ; 74a ; 75 ; 76-78 ; 79 ; 86 ; 41.

25. Milet I, 3, 149.

Fig. 1 - Carte de Carie.
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Le centre urbain de Latmos est transféré sur un second site au bord du lac Bafa dans le 
dernier quart du ive siècle av. J.-C.26. C’est sur ce dernier site, identifié comme Héraclée 
du Latmos, que l’on a retrouvé l’inscription de sympolitie datée, on l’a vu, entre 321 
et 313 av. J.-C. par la mention du nom d’Asandros, soit dans un champ chronologique 
qui correspond précisément au déménagement de Latmos. C’est pourtant le nom de 
Latmos que l’acte d’union cite comme partenaire de Pidasa, et non pas celui d’Héraclée, 
ce qui a incité les commentateurs à considérer que l’inscription désignait le premier site 
et non pas le second27. La sympolitie aurait donc eu lieu avant le transfert du site vers 
l’ouest, lequel aurait été marqué par le changement du nom de la cité, Latmos devenant 
Héraclée du Latmos dans un glissement spatial stratégique ayant entraîné pour la cité le 
succès qu’on lui connaît au siècle suivant. Pour Wolfgang Blümel, Philippe Gauthier et 
Alice Bencivenni, cette refondation à l’ouest marque même un repli latmien et confirme 
l’avortement spontané de la sympolitie28. Christopher P. Jones et Michael Wörrle s’inter-
rogent pourtant sur le lien entretenu entre le transfert spatial et la fusion, sans toutefois 
s’aventurer plus loin dans l’explication29.

Signalons cependant d’une part, que le texte de la sympolitie annonce sans ambiguïté 
que la stèle devra être érigée dans le temple d’Athéna à Latmos30, temple dont l’existence 
n’est pas avérée sur le premier site mais bien attestée pour le suivant (fig. 2). Comme le 
souligne M. Wörrle, l’inscription a donc probablement été affichée dès le départ dans le 
temple d’Athéna Latmia qui se trouve au centre de la cité d’Héraclée et abritait les docu-
ments relatifs à l’histoire de la cité31. En outre, l’accord stipule que le serment d’entrée32 
dans le corps civique devra être prêté sur l’agora qui jouxte, sur ce même site, le temple 
d’Athéna. Le lieu de trouvaille de la stèle, la chronologie de la seconde fondation de 
Latmos ainsi que la topographie d’Héraclée concordent donc avec la date de l’inscription 
et l’agencement spatial qui se dessine dans le texte ; ils portent ainsi à croire que la cité 
mentionnée dans l’inscription sous le nom de Latmos désigne en réalité le second site, 
déjà construit ou en devenir, qui porte encore le premier nom de la cité.

Précisons d’autre part que le second site a été identifié à Héraclée du Latmos en raison 
d’une mention qui en est faite dans le Périple du Pseudo-Skylax, œuvre datée du milieu 
du ive siècle av. J.-C., soit une génération au moins avant l’inscription de sympolitie qui 
retient, elle, le premier nom de la cité33. On suppose que c’est Mausole qui a effectué 
cette métonomasie vers le milieu du ive siècle à la suite de la prise de la ville attestée 

26. Voir kriscHen (1912) 1922 ; PescHLoW-binDokat 1977, 1994 et 2005 ; HüLDen 2000 ; PimouGuet-
PeDarros 2000.

27. bencivenni 2003, p. 154 ; reGer 2004, p. 151 ; LabuFF 2016, p. 86-87.
28. bLümeL 1997, p. 138-140 ; 1998 ; GautHier 1999 ; bencivenni 2003, p. 165.
29. jones 1999, p. 6 : le déménagement a dû arriver « après la sympoliteia de Latmos et de Pidasa organisée 

par Asandros, à une date se situant quelque part avant les années 290 ». WörrLe 2003b, p. 1376 : « nous 
ignorons si le transfert des Latmioi sur le site de la nouvelle Héraclée était déjà envisagé, peut-être même 
déjà en voie de réalisation, lorsque l’union entre les Latmioi et les Pidaséens fut décidée. »

30. L. 33-36 : τὸ δὲ δόγμα ἀναγράψαι εἰς στήλας λιθίνας καὶ τὴμ μίαν ἀναθεῖναι εἰς τὸ τοῦ Διὸς τοῦ 
Λαμβραύνδου, τὴν δὲ μίαν ἐν Λάτμωι ἐν τῶι τῆς Ἀθηνᾶς ἱερῶι, « Que l’on fasse transcrire la décision 
sur des stèles de pierre, qu’on en érige une dans le sanctuaire de Zeus Lambraundien, et l’autre à Latmos 
dans le sanctuaire d’Athéna ».

31. WörrLe 2003b, p. 1375-1376.
32. Reconstitué dans HabicHt 1998.
33. Ps.-Skylax, § 99 : Μετὰ δὲ Λυδίαν Καρία ἐστὶν ἔθνος, καὶ πόλεις ἐν αὐτῇ Ἑλληνίδες αἵδε· Ἡράκλεια, 

εἶτα Μίλητος, « Après la Lydie se trouve le peuple de Carie, et là les cités grecques que voici : Héraclée, puis 
Milet […] ».
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chez Polyen34. Cette coexistence onomastique a amené Simon Hornblower à suggérer que, 
pendant un court moment, les deux sites avaient dû exister simultanément35. Mais il me 
semble que nous assistons plutôt à une métonomasie en cours de réalisation. En effet, 
il n’est pas étonnant de constater dans les pratiques linguistiques l’application différée 
d’une norme instaurée par la décision d’une autorité, ce qui laisse à penser que la méto-
nomasie effectuée par Mausole n’a trouvé son application que peu à peu. Et ce d’autant 
plus que les emplois internes par lesquels la cité se désigne elle-même comme Héraclée 
du Latmos n’apparaissent pas avant le iie siècle av. J.-C.36. Loin d’être contradictoires, les 
sources révéleraient donc l’aspect progressif de la métonomasie et inviteraient à dissocier 
l’évolution du nom et le transfert de site. C’est pourquoi il faut sans doute comprendre 
que le site désigné par l’inscription est bien le second malgré la dénomination utilisée, et il 
est nécessaire dès lors de l’inclure dans la dynamique d’unification établie par la sympoli-
tie, ce qui n’a pas été le cas jusqu’à présent. Cette somme d’éléments amène à croire que la 
sympolitie est liée à un processus plus global de refondation de Latmos dont le transfert de 

34. Hypothèse proposée par bean et cook 1957, p. 140, et reprise par PescHLoW-binDokat 1996, 
p. 172-174.

35. HornbLoWer 1982.
36. Ps.-Skylax, § 99. Emplois internes : I. Priène 51.1 ; Milet I, 3, 146A ; 150.

Fig. 2 - Plan des sites de Latmos et Héraclée du Latmos (dessin E. Priol, université Paris-Nanterre) : 
1. Premier site de Latmos ; 2. Second site de Latmos, future Héraclée du Latmos ; A. Temple d’Athéna ; 

B. Agora.
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site vers l’ouest constituerait l’une des phases et dont la sympolitie représenterait un autre 
aspect significatif dans un vaste mouvement d’expansion territoriale37. Pour en revenir 
maintenant à la sympolitie proprement dite, les clauses du traité font apparaître des moda-
lités de refondation qui se révèlent sélectives et prennent la forme d’un synœcisme partiel.

La structure civique : une intégration sélective
Outre les mesures classiques de partage des magistratures et des ressources écono-

miques38, le texte prévoit un transfert partiel des Pidaséens dans le centre urbain et par cet 
aspect le maintien de chacune des deux communautés39. Les deux clauses des lignes 20-21 
et 28-29 se répondent et doivent être comprises comme un dispositif d’ensemble qui 
prévoit l’accueil des Pidaséens à Héraclée de façon d’abord temporaire, puis permanente. 
Le texte prescrit ainsi aux Latmiens de fournir des logements temporaires aux nouveaux 
arrivants pour une durée limitée d’un an, pendant que les Pidaséens pourront « construire 
une habitation dans la cité sur la terre publique où ils le souhaitent40 ». Cette résolution, 
fondée sur le volontariat, est proche de l’arrangement conçu par Antigone Ier lors du 
synœcisme de Téos et Lébédos en 306-302 av. J.-C.41 et de celui prévu par la sympolitie 
entre Milet et Pidasa en 188 av. J.-C.42, qui prescrit de fournir 390 lits aux Pidaséens arri-
vants43. Ces clauses, loin d’être des décisions isolées, révèlent une intégration  interstitielle 
de la communauté « absorbée » bien plus qu’un changement global de l’organisation du 
centre urbain : je m’inscris donc ici en faux contre G. Reger, qui interprète la clause des 
lignes 28-29 comme une obligation adressée à l’ensemble des Pidaséens de s’installer dans 
la cité dominante et en déduit l’intention de cette dernière d’éradiquer la plus petite 

37. M. Moggi a déjà souligné le rapport entre synœcisme et expansion territoriale à propos d’Orchomène et 
Euaimon (moGGi 1996, p. 262-263).

38. Parmi elles figurent la mise en commun des ressources et des propriétés publiques (l. 13-17 : τὰς δὲ προσό-
δους [τὰ]ς ὑπαρχούσας Πιδασεῦσιν καὶ Λατμίοις [τῶ]ν ἱερῶν καὶ τῶν ἄλλων ἁπάντων εἶναι κοινάς, 
ἴδιον δὲ μηθὲν εἶναι μηδετέραι τῶν πόλεων, « que les revenus des Pidaséens et des Latmiens provenant 
des privilèges sacrés et de toutes les autres [ressources] soient mis en commun et qu’aucune des deux cités ne 
possède quoi que ce soit en propriété exclusive »), ce qui montre une fusion très pragmatique des territoires 
s’appuyant sur les atouts existant dans une logique de continuité. Pour les parallèles, voir miGeotte 2001.

39. mack 2014, p. 99 : « it has been taken to imply that both communities would continue to be thought of as 
poleis, with a reference to the situation of Helisson as a parallel (thought this was obviously an exceptional case) ». 
Voir aussi jones 1999 ; LabuFF 2010, p. 119, contra WörrLe 2003a, p. 129-130. Poleis est pris ici au sens 
de communauté et non de cité.

40. L. 19-20 : σταθμοὺς δὲ παρέχειν Πιδασεῦσιν ἱκανοὺς Λατμίους ἐνιαυτόν, « que les Latmiens four-
nissent pour un an aux Pidaséens des logements temporaires en quantité suffisante » ; l. 27-28 : ἐξεῖναι δὲ 
Πιδασεῦσιν οἰκοδομεῖσθαι οἰκήσε[ις] ἐν τῆι πόλει ἐν τῆι δημοσίαι οὗ ἄν βούλωνται, « qu’il soit permis 
aux Pidaséens de construire une habitation dans la cité sur la terre publique où ils le souhaitent ». Le terme 
de stathmos doit être traduit par « logement temporaire » : pour un rappel du débat voir LabuFF 2010, 
p. 119-120.

41. Welles, RC, 3-4, l. 4-7 : ὠιόμεθα δὲ δεῖν καὶ οἰκόπεδον ἑκάστωι τῶν Λ[εβεδίων δοθῆναι] παρ’ ὑμῖν 
ἴσον ὧι ἂν καταλίπηι ἐν Λεβέδωι· ἕως δ’ ἂν οἰκοδομήσωνται, [ἅπασι δοθῆναι ο]ἰκίας τοῖς Λεβεδίοις 
ἀμισθί, « nous pensons qu’il faut fournir chez vous à chaque Lébédien une habitation équivalente à ce qu’il 
laissera à Lébédos. Jusqu’à ce que l’on construise sur ces terrains, [toutes] les maisons [seront fournies] aux 
Lébédiens sans frais ».

42. Milet I, 3, 149, l. 25-28 : δοῦναι δὲ τὸν δῆμον τὸν Μιλησίων Πιδασεῦσιν τοῖς κατωικηκόσιν καὶ 
ἐνμεμενηκόσιν μέχρι τοῦ νῦν χρόνου ἐμ Πιδάσοις ἢ τῆι χώραι τῆι Πιδασέων̣ οἰκ<ή>σεις εἰς κλινῶν 
λόγον τριακοσίων καὶ ἐνενήκοντα, « que le peuple des Milésiens procure 390 lits comme logements aux 
Pidaséens qui ont habité et demeuraient jusqu’à présent à Pidasa même ou sur le territoire des Pidaséens ».

43. L’aspect temporaire est explicite dans les cas de Latmos/Pidasa et Téos/Lébédos ; pour l’aspect temporaire 
de l’accueil des Pidaséens chez les Milésiens, voir GautHier 2001.
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cité44. Le formulaire énonce clairement une proposition d’accueil et non une injonction 
de déménagement qui inclurait l’ensemble de la communauté pidaséenne45. Il s’agit donc 
ici d’un synœcisme envisagé comme un transfert partiel de population qui implique en 
creux que les autres membres de la communauté sont autorisés à rester dans le centre 
urbain secondaire de Pidasa désigné comme polis (l. 17-19), probablement au sens de 
centre urbain. L’installation laissée au choix des Pidaséens nouvellement intégrés dans la 
citoyenneté de Latmos fait étroitement écho aux décrets individuels d’octroi de citoyen-
neté46. Ceux-ci s’accompagnent généralement du privilège de l’enktesis ou droit d’acquisi-
tion d’une propriété qui permet aux bénéficiaires de s’installer sur le territoire d’une cité 
à certaines conditions, et il est tentant de croire que les modalités de la sympolitie fonc-
tionnent ici comme une déclinaison de la politeia47.

C’est la même logique d’assimilation sélective qui semble guider le processus d’inté-
gration civique. Les Pidaséens doivent tous, avec ou sans déménagement, être inclus et 
inscrits systématiquement dans les tribus latmiennes, ce qui confirme leur intégration 
politique48. La mise en commun des magistratures confirme l’octroi d’une citoyenneté 
pleine et entière aux habitants de Pidasa49, mais les lignes 11-14 impliquent en revanche 
qu’il n’y a aucune modification des phratries50 et indiquent en cela une sélection des 
structures à modifier. L’interprétation de cette clause a donné lieu à de multiples débats, 
puisqu’elle va à l’encontre de l’idée de fusion identitaire défendue jusque là. Certains se 
rangent à l’avis de G. Reger, qui suppose que l’inscription dans les tribus sous-entend 
une intégration aux phratries51, à tort sans doute puisque ces dernières ne dépendent en 
aucun cas des tribus. D’autres, comme J. Labuff, estiment à l’opposé que les phratries 
se sont maintenues telles quelles, sans aller plus loin dans la réflexion pour autant52. On 
assiste ici à mon sens au morcellement des structures de participation en fonction de la 
nature des activités, les tribus étant considérées ici comme l’unité de participation civique 

44. Voir aussi saba 2007.
45. Aucun doute n’est permis sur le sens d’ἐξεῖναι (« il est permis ») qui ne comporte aucun sens injonctif.
46. J. Labuff en fait aussi la remarque : LabuFF 2016, p. 86.
47. L. 28 : ἐν τῆι πόλει ἐν τῆι δημοσίαι οὗ ἄν βούλωνται, « dans la cité sur la terre publique où ils [les Pida-

séens] le souhaitent. ». Les textes IG V, 2, 344 (entrée d’Orchomène dans le koinon achéen, après 234/233 
av. J.-C.) et IG XII, 9, 898 (décret de proxénie du koinon eubéen pour Ergotimos fils d’Aris[totélès], 
iie siècle av. J.-C.) comportent, entre autres nombreux exemples, la même formule, ce qui laisse à penser 
que les modalités d’installation lors de la sympolitie et les modalités de l’enktesis s’établissent sur un modèle 
commun.

48. L. 4-10 : προσκατατάξαι δὲ καὶ φυλὴν μία[ν π]ρὸς ταῖς ὑπαρχούσαις καὶ ὀνομάζεσθαι αὐ[τ]ὴν 
Ἀσανδρίδα· ἐπικληρῶσαι δ’ εἰς αὐτὴν ἐκ πα[σ]ῶν τῶν φυλῶν καὶ τῶν φρατοριῶν τῶν τε ἐν Λά[τ]μωι 
ὑπαρχόντων καὶ τῶν ἐμ Πιδάσοις· τοὺς δὲ λο[ι]ποὺς Πιδασείων ἐπικληρῶσαι ἐπὶ τὰς ὑπαρχούσας 
φυλὰς ὡς ἰσότατα, « que l’on ajoute une tribu à celles qui existent et qu’on la nomme Asandris ; qu’on 
lui assigne par tirage au sort (des Pidaséens et Latmiens) pris parmi toutes les tribus et les membres des 
phratries existant soit à Latmos soit à Pidasa ; que le reste des Pidaséens soit assigné par le sort aux tribus 
existantes de la façon la plus égale possible ».

49. L. 25-26 : τὰ δὲ [ἀρ]χεῖα κατιστάναι κοινῆι ἐκ Πιδασείων καὶ Λατμί[ων], « que l’on établisse les magis-
tratures en commun en prenant parmi les Pidaséens et les Latmiens. »

50. L. 10-13 : τοὺς δὲ λαχόντας Πιδασεῖς μετέχειν ἱερῶν πάντων, τοὺς μὲν φράτο[ρ]ας τῶν φρατορικῶν, 
τὰς δὲ φυλὰς τῶν φυλετ[ικ]ῶν, οὗ ἄν ἕκαστοι λάχωσιν, « que les Pidaséens ainsi répartis par le sort par-
ticipent à toutes les cérémonies religieuses, les membres des phratries à celles des phratries, ceux des tribus 
à celles des tribus dans lesquelles chacun a été réparti ». Une répartition dans les phratries aurait été men-
tionnée dans l’inscription aux lignes 4 à 10, ce qui assure que le relatif οὗ (« là où ») ne peut être distributif 
dans la phrase et porte uniquement sur l’antécédent τῶν φυλετ[ικ]ῶν (« des tribus »).

51. reGer 2004.
52. LabuFF 2010, p. 119.



Εmeline Priol 153

et les phratries comme une unité culturelle ou communautaire. La participation politique 
devant manifester l’harmonie de la communauté et exalter la collectivité, il est nécessaire 
d’égaliser juridiquement les structures civiques représentées par les tribus afin que les lois 
de la participation soient respectées. En revanche les phratries jouent un rôle cultuel et 
culturel dont les spécificités ne remettent pas en cause la cohésion civique. Cette clause 
me paraît donc mettre en exergue une dissociation, sans qu’il y ait toutefois opposition, 
entre pratiques civiques, c’est-à-dire une participation unifiée aux activités politiques, et 
identité culturelle des communautés dont la réalité sociale, les cultes, le mode de vie ne 
sont pas remis en cause.

Pour nuancer mes propos, j’invoquerai la contrainte qui pèse cependant sur les mariages 
mixtes (l. 21-25)53, coercition extrême qui semble représenter un hapax parmi les traités 
des époques classique et hellénistique54. La place de cette clause, entre les mesures de 
logement temporaire et permanent, invite à penser qu’il faut la mettre en rapport avec 
le déplacement de Pidaséens dans le centre urbain d’Héraclée, mais la durée de six ans 
exprimée ne trouve de résonance ni avec le reste de l’inscription ni avec un éventuel 
intervalle de génération. Cette période instituée semble plutôt liée à une décision ou à un 
événement extérieur suffisamment familiers des partenaires de l’accord pour être omis, et 
représente en tout cas une échéance. Bien plus, le contenu de cette clause semble établir 
une fusion contrainte des communautés et sous-entend que leur identité différenciée est 
appelée à se maintenir pendant au moins six ans.

201 av. J.-C. : la fin de la sympolitie ?
Une lettre du dynaste Zeuxis envoyée aux Héracléotes entre 196 et 193 av. J.-C., tout 

de suite après le départ du roi macédonien Philippe V qui avait envahi la région en 201, 
leur promet, outre la restitution du territoire et des villages, « que le peuple et les habitants 
soient rassemblés comme ils l’étaient d’abord » (l. 10) afin que « le peuple soit restauré à sa 
situation d’origine » (l. 13-14)55. Le dynaste évoque une situation territoriale de regroupe-
ment et il est tentant de voir dans ces évocations une allusion à la sympolitie antérieure, 
remise en cause de fait par l’invasion macédonienne de Pidasa. En outre, le traité de sym-
politie entre Milet et Pidasa enregistré en 188 av. J.-C. fait mention d’un territoire rendu 
aux Pidaséens après l’invasion macédonienne et dont les Milésiens se font les défenseurs56 
face aux Héracléotes57. Dans les deux textes, l’invasion macédonienne est la source d’une 

53. L. 21-25 : [ὅ]πως δ’ ἄν καὶ ἐπιγαμίας ποιῶνται πρὸς ἀλλήλους, μὴ ἐξέστω Λάτμιον Λατμίωι διδόναι 
θυγατέρα μηδὲ λαμβάνειν μηδὲ Πιδασέ<α> Πιδασεῖ, ἀλλὰ διδόναι καὶ λαμβάνειν Λάτμιομ μὲν 
Πιδασεῖ, Πιδασέα δὲ Λατμίωι ἐφ’ ἕτη ἕξ, « (de façon à) conclure aussi des mariages entre les uns et les 
autres, qu’il ne soit pas permis à un Latmien de donner sa fille en mariage à un Latmien ni de prendre 
(une femme de Latmos), ni à un Pidaséen (de donner sa fille en mariage) à un Pidaséen (ou de prendre 
une femme de Pidasa), mais que le Latmien donne (sa fille en mariage) à un Pidaséen et qu’il prenne (pour 
femme une femme de Pidasa), et réciproquement pour le Pidaséen, (cela) pendant six ans ».

54. van bremen 2003, p. 313-314.
55. SEG 37. 859, C. l. 10 : καὶ οἱ δῆμοι καὶ οἱ οἰκηταὶ συναχθῶσιν καθότι καὶ πρότερον ὑπῆρχον ; l. 13-14 : 

τὸν δῆμον εἰς τὴν ἐξ ἀ[ρχῆ]ς διάθεσιν ἀποκατασταθῆναι. Voir ma 1999, n. 31.
56. Milet I, 3, 149.
57. Milet I, 3, 150 (183-182 av. J.-C.) : le traité d’isopolitie entre Milet et Héraclée rappelle un conflit à propos 

d’un territoire qui, au vu de la situation géographique, se trouve très probablement dans la chôra de Pidasa. 
En outre, la revendication héracléote ne se comprend que si elle repose sur un argument légitimant une 
prétention sur le territoire ; la sympolitie d’abord et la restitution effectuée par Zeuxis ensuite sont deux 
arguments qui jouent en faveur de la piste pidaséenne.
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reconfiguration territoriale qui semble agir comme un acte de séparation entre les ter-
ritoires héracléote et pidaséen. Je propose donc d’adopter l’année 201 av. J.-C., date de 
l’occupation de Pidasa par Philippe V, comme date d’abandon de la sympolitie.

Conclusion
Au terme de cette démonstration, le parallèle avec les travaux de M. H. Hansen et 

T. H. Nielsen sur la notion de cité dépendante paraît inévitable58 et les nuances qu’ils 
proposent d’appliquer à la pratique de l’autonomie politique semblent en l’occurrence 
particulièrement appropriées. Bien que le statut des cités intégrées dans une sympolitie 
soit encore incertain, il apparaît que le maintien de Pidasa en tant que communauté 
dépendante a pu être envisagé dans le cadre de la refondation de Latmos. Dans ce cadre, 
la sympolitie se présente comme une structure à géométrie variable dont le synœcisme 
n’est que l’une des modalités. En prolongeant cette perspective, je propose de voir ces 
communautés intégrées comme des communautés dépendantes sur le plan civique et 
politique qui ont pu avoir toutefois, dans certains cas, la possibilité de maintenir une 
certaine autonomie identitaire ou communautaire. Il convient par conséquent de rendre 
aux institutions grecques leurs orientations originelles, manifestement plus morcelées, 
d’envisager les refondations non pas comme un acte total mais plutôt comme le fruit 
de mutations partielles et sélectives, et de penser le recommencement sur le mode de la 
 combinaison et non de la rupture.
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